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(54) Dispositif de manoeuvre d’un volet battant d’un bâtiment et procédé de fonctionnement d’un 
tel dispositif

(57) Dispositif de manoeuvre (110) d’un volet battant
comprenant au moins un actionneur électrique (11, 21)
et un moyen de liaison (12, 22) du volet battant à l’ac-
tionneur électrique, l’actionneur électrique comprenant
un moyen d’alimentation (37), un moteur électrique (24)
et un réducteur (27) présentant un rapport de réduction
(R) et disposé entre le moteur électrique et le moyen de
liaison, un étage de sortie du réducteur étant soumis à
un couple maximum (CMAX) transmis par le moyen de

liaison quand le volet battant est soumis à un vent dont
la vitesse de vent atteint une vitesse maximum de vent
(VMAX), caractérisé en ce que le couple maximum d’en-
traînement (CD) du moteur électrique alimenté par le
moyen d’alimentation est inférieur à la moitié du couple
maximum (CMAX), divisé par le rapport de réduction, et
en ce que l’actionneur comprend un moyen manuel de
débrayage (26) situé entre le moteur électrique et un éta-
ge de sortie (27a) du réducteur.
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Description

[0001] L’invention concerne un procédé de commande
ou de fonctionnement d’une installation comprenant un
volet battant motorisé ou des volets battants motorisés.
L’invention concerne également un procédé de comman-
de ou de fonctionnement d’un dispositif de manoeuvre
de volet. L’invention concerne encore un dispositif de
manoeuvre de volet. L’invention concerne aussi un sup-
port de données permettant la mise en oeuvre du procé-
dé mentionné précédemment. L’invention concerne en-
fin un programme d’ordinateur permettant la mise en
oeuvre du procédé mentionné précédemment.
[0002] De nombreux pays d’Europe présentent un ha-
bitat traditionnel dans lequel les maisons sont munies de
volets battants, c’est-à-dire pivotant autour d’un axe ver-
tical. Ces volets battants sont généralement disposés
par paire, mais il arrive qu’un seul volet soit utilisé pour
des baies de faible largeur.
[0003] Bien que de très nombreux documents de l’état
de la technique exposent des solutions de motorisation
pour les volets battants, force est de constater que la
quasi-unanimité des volets battants n’est pas motorisée
et conserve une commande de type manuel, y compris
dans les logements les plus récents.
[0004] Sans qu’il soit nécessaire d’établir une critique
de l’art antérieur, ce constat montre que les solutions de
motorisation actuellement proposées ne conviennent
pas, pour des raisons à la fois techniques, économiques
et esthétiques.
[0005] Le volet battant présente en effet des contrain-
tes spécifiques d’utilisation en présence de toutes les
situations liées au vent : vent établi faible, vent établi fort,
vent en rafales, vent tournant etc. Ces situations variant
elles-mêmes sur un même site et d’un site à l’autre, on
comprend que les offres de produits conduisent à un sur-
dimensionnement de ceux-ci, de manière à pouvoir faire
face à l’ensemble des situations. Il en résulte des produits
encombrants, peu esthétiques, coûteux et d’installation
difficile.
[0006] Par exemple, la demande de brevet EP 0 484
258 décrit un motoréducteur dont la disposition permet
d’assurer une ouverture convenable et automatique du
vantail, même lorsque le vantail est soumis à des coups
de vent violents.
[0007] La demande de brevet EP 0 366 575 décrit un
dispositif pour commander des vantaux tels que volets.
Le dispositif comprend un électroaimant apte à verrouiller
le mouvement de pivotement d’un bras entraîné en ro-
tation par un motoréducteur, l’électroaimant engageant
un ergot dans une encoche de position ouverte du bras
ou en engageant l’ergot dans une encoche de position
fermée du bras. Un bouton, dit de débrayage, provoque
une action mécanique écartant l’ergot de l’encoche et
déverrouillant le bras pivotant. La rotation du vantail, si
elle est provoquée par un malfaiteur, entraîne la rotation
du bras pivotant, de l’ensemble du réducteur et entraîne
finalement la rotation du moteur qui sert alors de moyen

de détection de tentative d’intrusion, couplé à une cen-
trale d’alarme. Ce document ne mentionne pas les effets
du vent.
[0008] Le brevet FR2711174 décrit un système com-
pact d’entraînement motorisé d’un volet battant, incluant
un dispositif de débrayage manuel, utile en cas de panne
du système d’entraînement motorisé, pour éviter de for-
cer et d’endommager le moteur en poussant le volet. Ce
document précise également que le système permet
d’entraîner le volet en cas de vent fort, mais pourrait être
endommagé si le volet est laissé entrouvert dans les mê-
mes conditions de vent.
[0009] II existe donc un besoin d’un dispositif de ma-
noeuvre alternatif ne présentant pas les inconvénients
des dispositifs de manoeuvre connus de l’art antérieur.
[0010] Le but de l’invention est de fournir un dispositif
de manoeuvre de volet remédiant aux inconvénients
mentionnés et améliorant dispositifs de manoeuvre con-
nus de l’art antérieur. En particulier, l’invention propose
un dispositif de manoeuvre de volet de faible encombre-
ment, de coût abordable, esthétique, simple et facile à
poser. L’invention propose de plus un dispositif de ma-
noeuvre de volet qui soit protégé contre les éléments
extérieurs, notamment contre les effets du vent, en sta-
tique et en dynamique.
[0011] Un dispositif de manoeuvre selon l’invention est
défini par la revendication 1.
[0012] Différents modes de réalisation d’un dispositif
de manoeuvre sont définis par les revendications 2 à 5.
[0013] Un procédé de commande selon l’invention est
défini par la revendication 6.
[0014] Différents modes d’exécution d’un procédé de
commande sont définis par les revendications 7 à 14.
[0015] Un dispositif de manoeuvre selon l’invention est
défini par la revendication 15.
[0016] L’invention concerne aussi un support d’enre-
gistrement de données lisible par un calculateur sur le-
quel est enregistré un programme informatique compre-
nant des moyens de codes de programme informatique
de mise en oeuvre des phases et/ou étapes du procédé
défini précédemment.
[0017] L’invention concerne encore un programme in-
formatique comprenant un moyen de code de program-
me informatique adapté à la réalisation des étapes du
procédé défini précédemment, lorsque le programme
tourne sur un ordinateur.
[0018] L’invention sera mieux comprise à la lecture de
la description qui va suivre, donnée uniquement à titre
d’exemple et faite en se référant aux dessins annexés
sur lesquels :

La figure 1 représente schématiquement un mode
de réalisation d’une installation domotique compre-
nant deux volets battants, un dispositif de manoeu-
vre selon l’invention, agissant sur chaque volet bat-
tant, et un moyen de commande à distance du dis-
positif de manoeuvre.
La figure 2 représente un mode d’exécution d’un pro-
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cédé de commande selon l’invention.
La figure 3 représente un mode de réalisation et sa
variante d’une étape de détection de vent du procédé
de commande.
La figure 4 représente un mode de réalisation d’une
étape d’exécution d’une procédure de sauvegarde
du procédé de commande.
La figure 5A représente un actionneur électrique se-
lon l’invention et son moyen de verrouillage disposé
dans le dispositif de manoeuvre selon l’invention.
La figure 5B reproduit partiellement la figure 5A dans
le cas où un moyen d’amortissement est utilisé.
La figure 6 représente un moyen de débrayage de
l’actionneur électrique.
La figure 7 représente des zones de butée de l’ins-
tallation domotique.
La figure 8 représente un procédé de dimensionne-
ment d’un moteur électrique de l’actionneur électri-
que.
La figure 9 représente des valeurs particulières de
couple et des plages de couple relatives à l’action-
neur électrique.

[0019] La figure 1 représente schématiquement un
mode de réalisation d’une installation domotique 100 se-
lon l’invention comprenant un premier et un deuxième
volets battants 51, 52, un mode de réalisation d’un dis-
positif de manoeuvre 110 selon l’invention, agissant sur
chaque volet battant, et un moyen 41 de commande à
distance du dispositif de manoeuvre.
[0020] Le dispositif de manoeuvre 110 comprend un
premier actionneur 11 agissant sur le premier volet bat-
tant 51 par l’intermédiaire d’un premier moyen de liaison
12 ou de transmission de mouvement ou de couplage
mécanique, un deuxième actionneur 21 agissant sur un
deuxième volet battant 52 par l’intermédiaire d’un deuxiè-
me moyen de liaison 22 ou de transmission de mouve-
ment ou de couplage mécanique. Les premier et deuxiè-
me moyens de liaison comprennent par exemple un bras
pivotant raccordé de manière fixe à un arbre de sortie de
l’actionneur et raccordé par guidage à une glissière fixée
sur le volet battant. Le premier volet battant pivote (à
l’aide de gonds non représentés) autour d’un premier
axe vertical 53 et le deuxième volet battant pivote autour
d’un deuxième axe vertical 54. Comme dans la demande
de brevet EP 0 366 575, la rotation de l’arbre de sortie
de l’actionneur entraîne celle du volet battant.
[0021] Le premier actionneur comprend un premier
moyen de débrayage muni d’une première commande
de débrayage 13 et le deuxième actionneur comprend
un deuxième moyen de débrayage muni d’une deuxième
commande de débrayage 23. Les deux actionneurs sont
raccordés à une unité de commande 30, respectivement
par une première liaison d’alimentation 31 et par une
deuxième liaison d’alimentation 32. Préférentiellement,
l’unité de commande et le premier actionneur sont dis-
posés dans un même boîtier 10, et le premier actionneur
est désigné par « actionneur maître », tandis que le

deuxième actionneur est désigné par « actionneur
esclave ». Le fonctionnement de chaque actionneur se
traduit par l’évolution d’au moins un paramètre interne
de l’actionneur. Un premier paramètre interne de l’ac-
tionneur est représentatif de sa vitesse, un deuxième pa-
ramètre interne de l’actionneur est représentatif de son
couple, traduisant l’effort exercé sur le volet battant par
l’actionneur et/ou exercé par le volet battant sur l’action-
neur. Préférentiellement, les paramètres internes sont
mesurés au niveau d’un moteur électrique de faible puis-
sance, contenu dans l’actionneur et provoquant norma-
lement le mouvement de celui-ci quand le moteur est
alimenté. Ainsi, pour transmettre la valeur du premier
paramètre interne de chaque actionneur, un premier si-
gnal de retour 33 est transmis par le premier actionneur
à l’unité de commande et un deuxième signal de retour
34 est transmis par le deuxième actionneur. De même,
pour transmettre la valeur du deuxième paramètre inter-
ne de chaque actionneur, un troisième signal de retour
35 est transmis par le premier actionneur à l’unité de
commande et un quatrième signal de retour 36 est trans-
mis par le deuxième actionneur.
[0022] Le signal de retour peut être issu de capteurs
situés dans les actionneurs, par exemple des capteurs
de couple et/ou des capteurs de vitesse.
[0023] Alternativement, un signal de retour ou les deux
signaux de retour de chaque actionneur est prélevé ou
sont prélevés directement sur la liaison d’alimentation de
l’actionneur, comme représenté en trait pointillé sous les
références 34’ et 36’. Par exemple, une mesure du cou-
rant fourni à l’actionneur et/ou une mesure de la tension
aux bornes de l’actionneur donne une information de
couple et/ou de vitesse de l’actionneur. Dans ce cas, les
signaux de retour sont directement traités au sein de l’uni-
té de commande.
[0024] Les signaux de retour sont représentatifs no-
tamment des effets du vent sur le volet battant.
[0025] Ainsi, l’unité de commande comprend un pro-
gramme de détection des effets du vent 30a par analyse
des signaux de retour. Les moyens émettant les signaux
de retour et le programme de détection des effets du vent
constituent un moyen de détection du vent du dispositif
de manoeuvre.
[0026] L’unité de commande est alimentée par un
moyen d’alimentation 37 comprenant par exemple un
panneau photovoltaïque et un moyen d’accumulation,
notamment un supercondensateur ou une batterie. Al-
ternativement, le moyen d’alimentation comprend une
alimentation à découpage raccordée au réseau électri-
que de l’habitation.
[0027] L’unité de commande est également raccordée
à un récepteur d’ordres RFU, de type radiofréquences
et bidirectionnel. Le récepteur d’ordres communique
avec un réseau radiofréquences 40 de type domotique.
Un moyen de commande à distance 41 communique
également avec le réseau radiofréquences de manière
bidirectionnelle et le récepteur d’ordres 38 est donc apte
à recevoir des ordres de la part du moyen de commande
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à distance, lorsqu’un utilisateur agit sur une interface de
commande 42 du moyen de commande à distance. In-
versement, le moyen de commande à distance peut
émettre un signal sensitif vers l’utilisateur à l’aide d’un
moyen sensitif 43, s’il reçoit un message particulier en
provenance du récepteur d’ordres. A cet effet, l’unité de
commande comprend un programme de signalisation
30b. Le programme de signalisation, le moyen sensitif,
l’émetteur d’ordres et le récepteur d’ordres, constituent
alors un moyen de signalisation du dispositif de manoeu-
vre, activable par le moyen de détection du vent.
[0028] Le dispositif de manoeuvre comprend égale-
ment des moyens de blocage du volet battant décrits en
relation avec les figures 5A et 5B. Les moyens de blocage
peuvent également servir de moyen de freinage ou
d’amortissement en présence d’un vent très important.
Avantageusement, les moyens de blocage peuvent com-
prendre un moyen de blocage MB glissant lorsqu’un cou-
ple supérieur à une valeur prédéfinie CGLISS est appli-
qué au niveau de la sortie de ce moyen de blocage glis-
sant.
[0029] L’installation domotique peut comprendre uni-
quement le premier volet battant 51, le moyen de com-
mande à distance 41 et un dispositif de manoeuvre 110
privé du deuxième actionneur.
[0030] L’installation domotique peut inversement com-
prendre un plus grand nombre de volets battants et/ou
de paires de volets battants, chaque volet battant ou cha-
que paire de volets battant étant raccordé(e) à un dispo-
sitif de manoeuvre et le moyen de commande à distance
pouvant agir sur plusieurs dispositifs de commande.
[0031] Le vent peut agir sur le volet battant ou les volets
battants, comme représenté par une flèche pleine 60.
Un obstacle 70 peut s’opposer au mouvement d’un volet
ou des deux volets.
[0032] Le dispositif de manoeuvre comprend des
moyens matériels et/ou logiciels permettant de régir son
fonctionnement conformément au procédé objet de l’in-
vention, notamment de régir les étapes de ce procédé
et leurs enchaînements. Les moyens matériels compren-
nent l’unité de commande. Les moyens logiciels peuvent
être contenus dans l’unité de commande. Les moyens
logiciels peuvent notamment comprendre un moyen de
code de programme informatique adapté à la réalisation
des étapes du procédé selon l’invention, lorsque le pro-
gramme tourne sur un ordinateur.
[0033] La figure 2 représente un mode d’exécution
d’un procédé de commande ou d’un procédé de fonc-
tionnement d’un dispositif de manoeuvre selon l’inven-
tion.
[0034] Dans une première étape S1, l’unité de com-
mande reçoit, par l’intermédiaire du récepteur d’ordres,
un ordre de mouvement du volet battant. Cet ordre de
mouvement est enregistré dans une mémoire de l’unité
de commande.
[0035] Dans une deuxième étape S2, l’ordre de mou-
vement est exécuté. L’unité de commande applique une
tension d’alimentation sur la première liaison d’alimen-

tation et/ou sur la deuxième liaison d’alimentation. La
polarité de la tension d’alimentation dépend de l’état de
l’actionneur avant la réception de l’ordre de mouvement,
cet état étant enregistré dans une mémoire de l’unité de
commande.
[0036] Préférentiellement, l’actionneur maître est ali-
menté avant l’actionneur esclave lors d’un mouvement
d’ouverture des volets battants, tandis que l’actionneur
esclave est alimenté avant l’actionneur maître lors d’un
mouvement de fermeture des volets battants.
[0037] Dans une troisième étape S3, l’action du vent
sur un volet battant est détectée. La détection se fait com-
me indiqué plus haut par analyse d’au moins un para-
mètre interne de l’actionneur. Cette détection est apte à
faire la différence entre une détection de vent et une dé-
tection d’un autre phénomène modifiant le mouvement
du volet battant, comme le contact du volet battant avec
un obstacle ou avec une butée de fin de course, comme
expliqué par exemple en relation avec la figure 3.
[0038] Dans une quatrième étape S4, l’unité de com-
mande exécute une procédure de sauvegarde, de ma-
nière à mettre le volet battant dans une position de sé-
curité vis-à-vis des effets du vent. Préférentiellement une
première position de sécurité est la position ouverte du
volet battant et une autre position de sécurité est la po-
sition fermée du volet battant. Le choix d’aller vers une
position de sécurité plutôt que l’autre dépend de l’analyse
du au moins un paramètre interne de l’actionneur, com-
me expliqué par exemple en relation avec la figure 4.
[0039] Une position de sécurité peut également être
la position courante de l’actionneur au moment de la dé-
tection, en couplant cette position de sécurité avec un
blocage freinant de l’actionneur, comme expliqué par
exemple en relation avec la figure 5B.
[0040] Dans une cinquième étape S5, le programme
de signalisation de l’unité de commande provoque l’émis-
sion d’un message vers le moyen de commande à dis-
tance pour prévenir l’utilisateur à l’aide d’un signal sen-
soriel émis par le moyen de commande à distance : par
exemple le clignotement d’une diode électroluminescen-
te ou un signal sonore. Ainsi, l’utilisateur est averti du
problème même s’il se trouve à distance de l’installation.
[0041] Alternativement, un signal visuel ou sonore est
émis par un moyen de signalisation intégralement com-
pris dans l’actionneur. Alternativement, un signal visuel
est fourni par un mouvement particulier du volet autour
de sa position de sécurité, ou par un arrêt du volet battant
dans une position particulière au voisinage de la position
de sécurité, sous contrôle du programme de signalisa-
tion.
[0042] Alternativement, la cinquième étape a lieu en
parallèle avec la quatrième étape ou préalablement à la
quatrième étape.
[0043] Dans une sixième étape S6, l’utilisateur se rend
au voisinage du dispositif de manoeuvre et procède au
débrayage manuel de l’actionneur. Il s’agit non pas d’un
déverrouillage mais d’un débrayage réel, par exemple
effectué au niveau de l’arbre de sortie de l’actionneur,
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tel qu’un mouvement du volet battant ne provoque aucu-
ne rotation du moteur électrique contenu dans l’action-
neur.
[0044] Dans une septième étape S7, l’état débrayé de
l’actionneur est détecté électriquement, par exemple lors
d’une action sur un contact électrique provoquée par le
débrayage manuel.
[0045] Dans une huitième étape S8, l’utilisateur pro-
voque manuellement le mouvement du volet battant, de-
puis la position de sécurité jusqu’à la position désirée,
en profitant d’une accalmie dans le vent ou en consacrant
à ce déplacement l’effort musculaire nécessaire. Ce dé-
placement amène le volet battant soit dans une position
de fin de course totalement fermée, soit dans une position
de fin de course totalement ouverte.
[0046] Dans une neuvième étape S9, l’utilisateur em-
braye à nouveau l’actionneur, et cet état embrayé est
détecté dans une dixième étape S10.
[0047] Dans une onzième étape S11, l’unité de com-
mande annule l’ordre de mouvement enregistré dans la
première étape. L’unité de commande mémorise que
l’actionneur est dans une position de fin de course, mais
peut ignorer de quelle position fin de course il s’agit si le
dispositif de commande ne comprend pas de capteur
spécifique de position, par exemple si la position est uni-
quement déduite de paramètres internes de l’actionneur
et que ces paramètres concernent le moteur, celui-ci ne
tournant pas pendant la huitième étape.
[0048] Dans une douzième étape S12, initiée par la
réception d’un nouvel ordre de mouvement, la nature de
la fin de course est déduite :

- soit de la nature de l’ordre reçu : par exemple, la
réception d’un ordre d’ouverture signifie que la fin
de course actuelle est celle d’une position fermée
tandis que la réception d’un ordre de fermeture si-
gnifie que la fin de course actuelle est celle d’une
position ouverte,

- soit d’une entrave immédiate au mouvement, sui-
vant un démarrage du moteur dans un sens d’ouver-
ture ou respectivement dans un sens de fermeture.
Dans ce cas, il y a inversion immédiate du sens de
mouvement (par exemple en inversant la polarité
d’alimentation du moteur) et repérage de la fin de
course actuelle comme fin de course de position
ouverte ou respectivement comme fin de course de
position fermée.

[0049] Dans les deux cas, l’unité de commande est
donc automatiquement réinitialisée pour provoquer le
mouvement réel désiré par l’utilisateur lors des prochains
usages du moyen de commande à distance. Ainsi, l’unité
de commande est apte à corriger les problèmes provo-
qués par le débrayage de l’actionneur, à savoir l’absence
de connaissance de la position du volet battant après
débrayage.
[0050] La septième étape peut être supprimée si la
dixième étape est apte à détecter un changement d’état

(passage à l’état embrayé) de l’actionneur.
[0051] La figure 3 représente un mode de réalisation
et sa variante de l’étape de détection de vent S3 du pro-
cédé de commande. Dans ce mode de réalisation, une
première sous-étape S31 vérifie, pour permettre le pas-
sage à la deuxième sous-étape, qu’il y a variation d’au
moins un paramètre interne de l’actionneur alors que la
position du volet battant se trouve en dehors d’une zone
de butée, c’est-à-dire hors du voisinage des butées de
fin de course. Si c’est bien le cas, on passe à la deuxième
sous-étape S32 dans laquelle on réalise la discrimination
entre une variation de paramètre interne traduisant la
présence de vent et une variation de paramètre interne
traduisant la présence d’un obstacle. Cette discrimina-
tion peut être plus ou moins complexe à réaliser. Un mo-
de de réalisation simple consiste à déduire qu’il y a obs-
tacle, et à provoquer par exemple le branchement sur un
module logiciel Obstacle de traitement d’obstacle, si la
variation de paramètre interne traduit une annulation bru-
tale de la vitesse, par exemple une annulation de la vi-
tesse en moins d’une seconde, ou au moins une décrois-
sance considérable et brutale de la vitesse, par exemple
une vitesse passant en dessous de 10% de sa valeur
nominale en moins d’une seconde.
[0052] Dans tous les autres cas, on considère que la
variation de paramètre résulte de la présence de vent,
et on passe à la quatrième étape du procédé de com-
mande.
[0053] Alternativement, la première sous-étape ne
prend pas en compte la position par rapport aux zones
de butée, et c’est le module logiciel Obstacle qui réalise
un traitement différent selon que la position estimée du
volet battant se trouve dans une zone de butée, par
exemple en cessant simplement d’alimenter le moteur
et en le verrouillant par court-circuit comme décrit plus
bas, ou se trouve en dehors d’une zone de butée, par
exemple en provoquant un léger retour en arrière de l’ac-
tionneur avant de cesser d’alimenter le moteur.
[0054] Alternativement, une détection de vent se dé-
duit de la présence d’une composante fluctuante, notam-
ment alternative, dans la variation du paramètre interne,
provoquée par exemple par un vent en rafales.
[0055] Préférentiellement, l’étape de détection de vent
utilise des données historiques, par exemple enregis-
trées dans une procédure d’apprentissage, pour localiser
d’éventuels points durs au cours d’un mouvement sans
présence de vent ni présence d’obstacle et pour ne pas
ultérieurement confondre un point dur avec une rafale
de vent.
[0056] Une variante de la deuxième sous étape est
représentée sous la référence S32’. Cette variante s’ap-
plique à la présence de deux actionneurs couplés agis-
sant sur une paire de volets. Elle consiste à comparer et
à corréler des variations d’un paramètre interne du pre-
mier actionneur avec des variations internes d’un deuxiè-
me actionneur. En effet le vent s’applique simultanément
aux deux vantaux, avec des effets d’amplitude variable
du fait de la position angulaire de chaque vantail par rap-
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port au vent, mais néanmoins synchrones ou quasiment
synchrones. Inversement, un obstacle n’agit générale-
ment que sur un seul vantail, sauf éventuellement dans
le cas où l’obstacle est disposé tout contre une paire de
volets en position fermée, ce qui le place dans une zone
de butée.
[0057] Lors de l’exécution d’un ordre de commande
de groupe, adressée à un groupe d’actionneurs disposés
sur différentes fenêtres d’une même façade, la corréla-
tion permet de plus de détecter de manière certaine la
présence de vent. Cette corrélation est permise par la
liaison bidirectionnelle de chaque dispositif de comman-
de avec le réseau domotique.
[0058] Il suffit par exemple que deux dispositifs de
commande émettent un message de présomption de
vent « Présomption Vent », vers le moyen de commande
à distance ayant envoyé un ordre de commande de grou-
pe, pour que le moyen de commande à distance en dé-
duise la présence certaine de vent et adresse à l’ensem-
ble des dispositifs de commande un message de pré-
sence de vent « Présence Vent ».
[0059] Ce message peut également être diffusé sur le
réseau domotique pour permettre la mise en sécurité
d’autres équipements sensibles au vent, par exemple un
store de terrasse.
[0060] La détection de vent peut aussi être détectée
par analyse du premier paramètre interne représentatif
de la vitesse du moteur électrique et analyse du deuxiè-
me paramètre interne de l’actionneur électrique repré-
sentatif de son couple. On peut conclure à la présence
de vent dès lors que le deuxième paramètre interne dé-
passe un deuxième seuil alors que le premier paramètre
interne dépasse un premier seuil.
[0061] La figure 4 représente un mode de réalisation
d’une étape d’exécution de la procédure de sauvegarde
du procédé de commande lors de la quatrième étape S4.
Lors d’une procédure de sauvegarde, l’actionneur place
le volet battant dans une position de sécurité par rapport
aux effets du vent. Une position de sécurité est préféren-
tiellement une position totalement ouverte du volet bat-
tant ou une position totalement fermée du volet battant.
[0062] Selon l’évolution d’un paramètre interne de l’ac-
tionneur représentatif de l’effort subi par le volet, c’est
l’une ou l’autre des positions de sécurité qui est choisie.
Il y a donc lieu selon les cas, soit de poursuivre le mou-
vement en cours, soit de l’inverser.
[0063] Dans une première sous-étape S41, une crois-
sance de l’effort résistant est détectée (par exemple une
augmentation du couple fourni par le moteur électrique).
Dans ce cas, l’unité de commande provoque l’inversion
du mouvement. Le nouveau mouvement, de sens inver-
se à celui correspondant à l’exécution de l’ordre de com-
mande reçu lors de la première étape, se poursuit donc
jusqu’à atteindre une butée de fin de course (en ferme-
ture totale ou en ouverture totale), constituant une posi-
tion de sécurité.
[0064] Dans une deuxième sous-étape S42, il est dé-
tecté un effort résistant important mais celui-ci présente

une décroissance temporelle immédiatement après dé-
tection. Dans ce cas, le mouvement en cours est pour-
suivi. Ce cas se présente par exemple quand un vent
important apparaît alors que la surface de prise au vent
du volet battant (projection de la surface du volet battant
sur un plan perpendiculaire à la direction du vent) diminue
du fait de la rotation en cours du volet battant.
[0065] Dans une troisième sous-étape S43, on détecte
que l’effort est moteur, c’est-à-dire que c’est l’actionneur
qui est entraîné par le volet roulant, et on poursuit alors
le mouvement en cours, soit en continuant à alimenter
le moteur comme précédemment, soit en passant dans
un mode d’amortissement décrit en relation avec la figure
5B.
[0066] La figure 5A représente un mode de réalisation
du deuxième actionneur électrique 21 et des moyens de
blocage disposés dans le dispositif de commande. La
figure 5A s’applique de même au premier actionneur en
remplaçant toutes les références de la deuxième dizaine
(21-29) par des références de la première dizaine (11-19)
conservant le même chiffre d’unités.
[0067] L’actionneur comprend un moteur électrique 24
de faible puissance, préférentiellement de type à aimants
permanents et collecteur, dont la sortie mécanique 25
est raccordée à un moyen de débrayage 26 suivi d’un
réducteur 27 dont l’arbre de sortie est un arbre de sortie
de l’actionneur raccordé au moyen de liaison 22. Le ré-
ducteur présente un rapport de réduction R, par exemple
égal à 200, entre une entrée du réducteur raccordée au
moteur électrique et la sortie du réducteur raccordée au
moyen de liaison. Ainsi, la vitesse de l’arbre de sortie du
réducteur est celle du moteur électrique divisée par R.
[0068] Alternativement, tout ou partie du réducteur est
disposé en amont du moyen de débrayage, comme sym-
bolisé par une flèche en trait pointillé A1, ou est combiné
avec l’embrayage, comme symbolisé par une flèche en
trait pointillé A2. L’actionneur est embrayé quand la com-
mande de débrayage est au repos et il est débrayé quand
la commande de débrayage est activée. La commande
de débrayage 23 est également raccordée à un contact
électrique 28 normalement fermé quand la commande
de débrayage est au repos, en série avec un fil d’alimen-
tation du moteur électrique. Ainsi, l’unité de commande
30 constate que l’actionneur est embrayé si le circuit ali-
menté par la liaison d’alimentation 32 est fermé, et cons-
tate que l’actionneur est débrayé si ce circuit est ouvert.
Une résistance parallèle 29 est disposée en parallèle
avec le moteur pour permettre une mesure de l’état
ouvert ou fermé de ce circuit, même avec une faible ten-
sion d’alimentation, inférieure à la tension normale d’ali-
mentation du moteur. Le dispositif de manoeuvre com-
prend donc un moyen de détection de l’activation du
moyen de débrayage.
[0069] Un premier moyen de blocage de l’actionneur
comprend un contact de relais 39 mettant en court-circuit
la liaison d’alimentation de l’actionneur. Ce relais est
compris dans l’unité de commande 30 et forme un moyen
de court-circuit direct.
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[0070] La figure 5B reproduit partiellement la figure 5A
dans le cas où un moyen d’amortissement additionnel
est utilisé, afin de pouvoir freiner sans excès un mouve-
ment imposé au moteur électrique par le vent agissant
sur le volet battant. Dans cette variante de réalisation, le
premier moyen de blocage comprend de nouveau un pre-
mier contact de relais 39a court-circuitant directement la
liaison d’alimentation, tandis que le moyen d’amortisse-
ment comprend un deuxième contact de relais 39b en
série avec une résistance série 39c, l’ensemble étant
raccordé à la liaison d’alimentation et formant un moyen
de court-circuit résistant.
[0071] Le dispositif de manoeuvre comprend donc un
moyen de mise en court-circuit direct d’une liaison d’ali-
mentation de l’actionneur et/ou un moyen de mise en
court-circuit résistif d’une liaison d’alimentation de l’ac-
tionneur.
[0072] Alternativement ou de manière complémentai-
re, le dispositif de manoeuvre comprend un deuxième
moyen de blocage MB glissant au-delà d’un couple
CGLISS, tel que par exemple un frein magnétique com-
me par exemple décrit dans la demande WO05/121490.
Ce frein est préférentiellement disposé en sortie de mo-
teur, avant le réducteur de type réversible et avant le
dispositif de débrayage. Il peut également être intégré
au moteur. Il agit comme moyen de freinage à faible vi-
tesse de rotation de l’arbre moteur, lorsqu’un mouvement
du volet est stoppé dans une position donnée. Il intervient
en particulier comme moyen de blocage en statique pour
maintenir le volet, notamment dans une position inter-
médiaire, contre par exemple d’éventuels à-coups pro-
voqués par des rafales de vent ou par des manoeuvres
manuelles sur le volet ou les moyens de liaison du dis-
positif de manoeuvre au volet.
[0073] Un frein magnétique est principalement com-
posé d’un ensemble d’aimants coopérants, montés en
vis-à-vis, dont un est statique et un est monté tournant,
par exemple sur l’arbre de sortie du moteur.
[0074] Au cours d’un mouvement, le frein a peu d’im-
pact sur le mouvement. En effet, au cours du mouvement,
des phases de freinage et des phases d’accélérations
de même intensité se succèdent, ces phases étant pro-
voquées par les actions des aimants les uns sur les
autres. A l’inverse, en statique, les deux aimants se po-
sitionnent angulairement l’un en face de l’autre dans une
position d’attirance maximale. Le freinage est alors maxi-
mal.
[0075] Le couple de glissement CGLISS du moyen de
blocage glissant peut être dimensionné de sorte à pro-
téger le réducteur contre des efforts appliqués en sortie.
Le réducteur est capable, du fait de sa réversibilité, de
transmettre des efforts vers le moteur (par exemple des
efforts de l’ordre de 100Nm). Le couple de glissement
est choisi de sorte à être strictement inférieur au couple
résistant du frein. Par exemple, le couple de glissement
est choisi strictement inférieur à 100Nm, et de préféren-
ce, avec une marge de sécurité de l’ordre de 20%, infé-
rieur à 80Nm. Lorsque le vent dépasse une vitesse maxi-

mum VMAX’ provoquant en statique un effort supérieur
au couple de glissement, le rôle du frein magnétique se
modifie : il ne maintient plus le volet en position mais
protège le réducteur et le moteur d’un surcouple qui serait
appliqué en sortie de réducteur en provoquant un glis-
sement maîtrisé. Le frein agit alors comme un fusible
mécanique. Le couple de glissement CGLISS du frein
magnétique peut être dimensionné par exemple en ré-
glant la distance radiale entre les aimants en vis-à-vis.
[0076] Le frein magnétique selon l’invention maintient
la liaison mécanique entre le moteur et le volet, mais
permet à l’ensemble réducteur de tourner (le moteur
fonctionnant alors en génératrice et non plus en moteur)
lors d’une contrainte statique trop importante par rapport
au dimensionnement du réducteur. Le frein magnétique
ne constitue donc pas un limiteur de couple. En effet, il
ne désolidarise pas le volet du moteur.
[0077] De ce fait, les volets peuvent être déplacés,
mais contre l’action d’un effort freinant, vers une position
de sécurité, ceci sans risque d’endommager le dispositif
d’entraînement, le volet ou la structure.
[0078] En l’absence de ce deuxième moyen de bloca-
ge freinant, les volets pourraient être trop facilement ma-
noeuvrés à la main ou par des coups de vent. Le frein
magnétique offre donc une solution parfaitement adap-
tée, permettant d’appliquer un couple de freinage supé-
rieur à la seule résistance du réducteur en statique et de
protéger le réducteur.
[0079] Le frein magnétique ne nécessite aucun pilota-
ge à partir de l’unité de commande du dispositif de ma-
noeuvre. Il est avantageusement utilisé avec un réduc-
teur réversible.
[0080] La figure 6 représente schématiquement en
coupe un mode de réalisation du moyen de débrayage
26 de l’actionneur électrique quand celui-ci est combiné
avec le réducteur 27. Le moyen de débrayage est repré-
senté en position embrayée. Le moyen de débrayage
comprend une commande de débrayage 23a formant
pignon mobile 23c, mobile en translation et rotation
autour d’un arbre de guidage 23b. Le pignon mobile 23c
est à dents étroites. Il est intercalé entre l’étage de sortie
27a du réducteur et un étage intermédiaire 27d du ré-
ducteur. En particulier, le pignon mobile coopère avec
un pignon de sortie 27b du réducteur, à dents courtes,
monté serré sur un arbre de sortie 27c du réducteur,
constituant l’arbre de sortie de l’actionneur et monté serré
sur le moyen de liaison 22. Le pignon mobile coopère
également avec un pignon intermédiaire 27f à dents lon-
gues, monté serré sur un arbre intermédiaire 27g du ré-
ducteur.
[0081] Le pignon mobile peut contribuer au rapport de
réduction. Dans ce cas, la présence du pignon mobile
est prise en compte dans le rapport de réduction R.
[0082] Alternativement, le pignon mobile est intercalé
entre un premier étage quelconque du réducteur et un
deuxième étage quelconque du réducteur.
[0083] Lorsque l’utilisateur appuie sur la commande
de débrayage, comme représenté par une flèche pleine
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A3, il y a mouvement en translation du pignon mobile le
long de l’arbre de guidage, ce qui supprime la coopéra-
tion entre le pignon mobile et le pignon de sortie et il n’y
a plus de liaison mécanique en rotation entre l’arbre de
sortie de l’actionneur et le moteur électrique.
[0084] La commande de débrayage peut comprendre
un ergot maintenant la position débrayée quand elle est
engagée. Quand cet ergot est dégagé, un ressort de rap-
pel, non représenté, tend à ramener le pignon mobile
dans la position où il coopère avec le pignon de sortie.
[0085] On peut bien sûr ajouter une pièce de contact
avec la commande de débrayage, de manière à suppri-
mer le mouvement en rotation de cette commande de
débrayage, en découplant les mouvements de transla-
tion et de rotation. On peut aussi utiliser d’autres dispo-
sitifs simples de débrayage.
[0086] La figure 6 s’applique de même au premier ac-
tionneur. Toutes les références de la deuxième dizaine
(21-29) sont alors remplacées par des références de la
première dizaine (11-19) conservant le même chiffre
d’unités.
[0087] Le moyen de débrayage manuel est parfaite-
ment compatible avec l’utilisation d’un moyen de blocage
glissant, notamment d’un frein magnétique. Le moyen
de débrayage manuel agissant sur la chaîne cinématique
comprenant le moteur et le réducteur en désolidarisant
les éléments de cette chaîne cinématique au-delà du
moyen de blocage glissant, un effort exercé sur le volet
se traduira par un mouvement de ce dernier sans action
sur le moyen de blocage ou sur le moteur.
[0088] La figure 7 représente des zones de butée de
l’installation domotique. Une première zone de butée Z1
correspond à un secteur angulaire borné par la fin de
course de fermeture, le mouvement du volet battant étant
stoppé par une butée franche 55.
[0089] Une deuxième zone de butée Z2 correspond à
un secteur angulaire borné par la fin de course de fer-
meture, constituée par exemple par le mur 56 sur lequel
est posé le volet battant.
[0090] Que l’actionneur soit équipé ou ne soit pas équi-
pé d’un moyen de mesure de position angulaire, on peut
définir les zones de butée, au moins avec des critères
temporels, afin de ne pouvoir appliquer les sous-étapes
de la troisième étape du procédé de commande.
[0091] La figure 8 représente un mode d’exécution
d’un procédé de dimensionnement du moteur électrique
de l’actionneur électrique et du moyen d’alimentation.
Dans une première étape de dimensionnement S01, on
détermine la valeur minimum CDMIN du couple au dé-
marrage nécessaire pour permettre le démarrage de l’ac-
tionneur dans l’installation. Cette valeur est définie no-
tamment en fonction de la constitution de l’actionneur,
par exemple le rapport de réduction R du réducteur, et
en fonction des paramètres du volet : son inertie, les frot-
tements secs, le tout dans les conditions climatiques les
plus défavorables.
[0092] On rappelle que couple au démarrage d’un mo-
teur électrique est égal au couple en butée, dit couple à

rotor bloqué, et que, pour le type de moteur électrique
choisi, il s’agit du couple maximum d’entraînement que
peut fournir le moteur électrique quand il est alimenté par
le moyen d’alimentation.
[0093] Dans une deuxième étape de dimensionne-
ment S02, on détermine la valeur maximum CMAX du
couple au niveau de l’arbre de sortie du réducteur sup-
porté par l’étage de sortie du réducteur en cas de vent
fort sur le volet battant. On dimensionne en particulier
l’étage de sortie du réducteur pour qu’il puisse supporter
la valeur maximum CMAX. Par ailleurs, on dimensionne
le moyen de blocage glissant tel que décrit ci-dessus tel
que le couple de glissement CGLISS est strictement in-
férieur à CMAX, de préférence, CGLISS est pris inférieur
à 0.8xCMAX.
[0094] CMAX se déduit de la force F1 exercée par le
vent sur le volet battant quand celui-ci présente une sec-
tion maximum, la surface totale S du volet battant, per-
pendiculairement à la direction du vent. 

[0095] Dans cette expression, v est la vitesse du vent
(en m/s) et p est la masse volumique de l’air, prise comme
égale à 1.2 kg/m3 pour une température de 20 °C.
[0096] A titre d’exemple représentatif mais non limita-
tif, on prend un volet battant de largeur 0.6 m et de hau-
teur 1.2 m, soit une surface de 0.72 m2.
[0097] Pour une vitesse de vent égale à 10 m/s (36
km/h), la force F1 exercée sur le volet vaut donc 43 N,
tandis qu’elle devient égale à 389 N pour une vitesse de
vent égale à 30 m/s (108 km/h).
[0098] La force F1 s’applique au centre de gravité du
volet. On en déduit le couple C1 par rapport à l’axe ver-
tical de pivotement (couple sur les gonds) en multipliant
par la demi-largeur du volet, soit ici 0.3 m.
[0099] Pour un vent de 36 km/h, le couple C1 vaut 13
N.m, tandis qu’il vaut 117 N.m pour un vent de 108 km/h.
[0100] Le couple C2 sur l’arbre de sortie de l’action-
neur, c’est-à-dire sur l’étage de sortie du réducteur, dé-
pend de la nature du moyen de liaison. Pour un bras
pivotant semblable à celui de l’art antérieur, on obtient
un couple C2 supérieur de 10% au couple C1, soit envi-
ron égal à 14 N.m pour un vent de 36 km/h et 128 N.m
pour un vent de 108 km/h, vitesse de vent que les dis-
positifs de manoeuvre de volet présents sur le marché
sont capables de supporter.
[0101] Afin d’assurer une sécurité suffisante en cas de
vent pouvant atteindre 30 m/s, un coefficient de sécurité
est appliqué au calcul du couple maximal fourni par l’ac-
tionneur. Celui-ci devient par exemple CMAX = 130 N.m
pour une valeur théorique de 117 N.m.
[0102] Précisément, ce choix de couple maximum
CMAX sur l’étage de sortie du réducteur correspond à
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une vitesse maximum de vent VMAX égale à 30.2 m/s
soit 108.7 km/h.
[0103] La deuxième étape peut être réalisée à l’aide
de moyens de calcul en simulation, plutôt que sous forme
analytique, et peut inclure des règles de dimensionne-
ment et de choix de CMAX tirées de l’expérience. Bien
entendu, tous les éléments du réducteur sont également
dimensionnés en fonction de la valeur maximum de cou-
ple CMAX présente sur l’étage de sortie.
[0104] Dans une troisième étape de dimensionnement
S03, on choisit un ensemble moteur électrique et moyen
d’alimentation tel que le couple au démarrage CD du
moteur électrique est légèrement supérieur à la valeur
minimum CDMIN, par exemple supérieur de 10% à 30%
(pour tenir compte notamment de l’augmentation des
frottements secs avec le vieillissement). De plus, ce cou-
ple au démarrage est inférieur à la moitié seulement de
la valeur maximum CMAX ramenée sur le moteur élec-
trique, c’est-à-dire divisée par le rapport de réduction :
CD ≤ CMAX / 2R.
[0105] Préférentiellement, on prend un couple au dé-
marrage CD inférieur au quart seulement de la valeur
maximum ramenée sur le moteur électrique : CD ≤ CMAX
/ 4R.
[0106] Une valeur inférieure est cependant possible si
les frottements secs sont faibles et si la trajectoire ne
présente pas de points durs. Par exemple, le couple de
sortie de l’actionneur entraîné par le moteur électrique
et alimenté par le moyen d’alimentation ne peut pas dé-
passer 15 N.m, alors que l’étage de sortie de l’actionneur
est dimensionné pour supporter 130 N.m.
[0107] En résumé, l’invention transforme les contrain-
tes spécifiques des volets battants en un cercle
vertueux : contrairement à l’enseignement de l’art anté-
rieur, le moteur du dispositif de manoeuvre selon l’inven-
tion est sous-dimensionné, incapable d’entraîner le volet
dans le cas d’un vent fort établi. Il devient de ce fait un
excellent capteur des effets du vent sur le volet battant,
ce qui permet de détecter la présence du vent sans am-
biguïté ou au moins de manière beaucoup plus fine que
dans l’art antérieur. Ceci permet de plus de mettre en
place une procédure de sauvegarde allant préférentiel-
lement dans le sens des effets du vent. Ceci permet en-
core d’avertir l’utilisateur, lorsque celui-ci a émis une
commande depuis un dispositif de commande à distance
ou de commande générale. Un dispositif de débrayage
manuel agissant au niveau du réducteur autorise alors
une manoeuvre manuelle, sur l’initiative de l’utilisateur,
ne provoquant pas la rotation du moteur.
[0108] Ceci permet la réalisation d’actionneurs de fai-
ble encombrement, de coût abordable, esthétiques, sim-
ples et faciles à poser. De plus, la consommation de l’ac-
tionneur électrique étant limitée par l’usage d’un moteur
sous-dimensionné (par rapport à ceux connus de l’art
antérieur) et par l’absence d’éléments additionnels com-
me un électroaimant, l’invention se prête à la réalisation
d’un dispositif alimenté de manière autonome, par exem-
ple à l’aide de panneau photovoltaïque, ce qui facilite

encore son installation.
[0109] Ceci permet enfin une plus grande sécurité de
l’utilisateur en cas d’obstacle et notamment de pincement
des doigts : le sous-dimensionnement du moteur garan-
tissant l’absence de dommages graves, même en cas
de défaillance d’un composant de l’unité de commande
utilisé dans la détection d’obstacle.
[0110] La figure 9 représente des valeurs particulières
de couple et des plages de couple relatives à l’actionneur
électrique, illustrant le procédé de dimensionnement et
les choix retenus pour un actionneur selon l’invention.
[0111] Du fait de ses bonnes caractéristiques de cou-
ple au démarrage, un moteur à courant continu de type
série peut également être utilisé comme moteur électri-
que, ou encore un moteur série de type universel. Dans
ce cas l’invention peut bénéficier des faibles coûts de
ces moteurs largement utilisés dans des applications
d’électroménager et un raccordement direct sur le sec-
teur alternatif peut être utilisé si une application autono-
me n’est pas visée. Cependant, un bénéfice essentiel de
l’invention est de faciliter une application autonome,
c’est-à-dire sans câblage, du fait du sous-dimensionne-
ment du moteur électrique et du moyen d’alimentation.

Revendications

1. Dispositif de manoeuvre (110) d’un volet battant
comprenant au moins un actionneur électrique (11,
21) et un moyen de liaison (12, 22) du volet battant
à l’actionneur électrique, l’actionneur électrique
comprenant un moyen d’alimentation (37), un mo-
teur électrique (24) et un réducteur (27) présentant
un rapport de réduction (R) et disposé entre le mo-
teur électrique et le moyen de liaison, un étage de
sortie du réducteur étant soumis à un couple maxi-
mum (CMAX) transmis par le moyen de liaison
quand le volet battant est soumis à un vent dont la
vitesse de vent atteint une vitesse maximum de vent
(VMAX), avec VMAX par exemple égal à 30 m/s,
caractérisé en ce que le couple maximum d’entraî-
nement (CD) du moteur électrique alimenté par le
moyen d’alimentation est inférieur à la moitié du cou-
ple maximum (CMAX), voire inférieur au quart du
couple maximum (CMAX), divisé par le rapport de
réduction, et en ce que l’actionneur comprend un
moyen manuel de débrayage (26) situé entre le mo-
teur électrique et un étage de sortie (27a) du réduc-
teur.

2. Dispositif de manoeuvre selon la revendication 1,
caractérisé en ce qu’il comprend un moyen de dé-
tection du vent (30a, 34-36).

3. Dispositif de manoeuvre selon la revendication 2,
caractérisé en ce qu’il comprend un moyen de si-
gnalisation (30b, 38, 40, 41, 43) activable par le
moyen de détection du vent.
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4. Dispositif de manoeuvre selon l’une des revendica-
tions précédentes, caractérisé en ce qu’il com-
prend un moyen de détection de l’activation du
moyen de débrayage (28, 30c).

5. Dispositif de manoeuvre selon l’une des revendica-
tions précédentes, caractérisé en ce qu’il com-
prend un premier moyen de blocage comprenant un
moyen de mise en court-circuit direct et/ou un moyen
de mise en court circuit résistant d’une liaison d’ali-
mentation de l’actionneur et/ou un deuxième moyen
de blocage (124) comprenant un moyen glissant
comme un frein magnétique, notamment un frein
magnétique dont le couple de freinage est inférieur
à 0.8 fois le couple maximum (CMAX).

6. Procédé de commande d’un dispositif de manoeuvre
selon l’une des revendications précédentes, carac-
térisé en ce qu’il comprend au moins une des éta-
pes suivantes :

M une étape de détection de l’action du vent sur
le volet battant utilisant le moyen de détection
du vent, puis
M une étape d’exécution d’une procédure de
sauvegarde,
M une étape de signalisation, utilisant le moyen
de signalisation,
et
M suite à une activation du moyen manuel de
débrayage, une étape de détection d’un chan-
gement d’état d’un moyen de débrayage de l’ac-
tionneur électrique.

7. Procédé de commande selon la revendication 6, ca-
ractérisé en ce que l’étape de détection de l’action
du vent analyse, en dehors de zones de butée, au
moins un premier paramètre interne de l’actionneur
pour détecter l’action du vent.

8. Procédé de commande selon la revendication 6 ou
7, caractérisé en ce que l’étape de détection de
l’action du vent analyse, en dehors de zones de bu-
tée, un premier paramètre interne représentatif de
la vitesse du moteur électrique et un deuxième pa-
ramètre interne de l’actionneur électrique représen-
tatif de son couple et conclut à la présence de vent
dès lors que le deuxième paramètre interne dépasse
un deuxième seuil alors que le premier paramètre
interne dépasse un premier seuil.

9. Procédé de commande selon la revendication 6, ca-
ractérisé en ce que, quand le dispositif de manoeu-
vre comprend deux actionneurs, l’étape de détection
de l’action du vent analyse un paramètre interne de
chaque actionneur, et conclut à la présence de vent
quand il existe une corrélation, notamment une cor-
rélation instantanée, entre des variations du para-

mètre interne du premier actionneur et des variations
du paramètre interne du deuxième actionneur.

10. Procédé de commande selon la revendication 9, ca-
ractérisé en ce que le paramètre interne de chaque
actionneur est représentatif de la vitesse et/ou du
couple du moteur électrique contenu dans l’action-
neur.

11. Procédé de commande selon l’une des revendica-
tions 6 à 10, caractérisé en ce que la procédure de
sauvegarde comprend un arrêt de l’actionneur.

12. Procédé de commande selon l’une des revendica-
tions 6 à 10, caractérisé en ce que la procédure de
sauvegarde comprend une poursuite du mouvement
en cours dans le cas où une décroissance de couple
fourni par l’actionneur électrique est détectée et/ou
dans le cas où l’actionneur électrique subit un couple
moteur.

13. Procédé de commande selon la revendication pré-
cédente, caractérisé en ce que l’étape de signali-
sation est inhibée lorsque le mouvement en cours
est poursuivi lors de l’étape d’exécution de la procé-
dure de sauvegarde.

14. Procédé de commande selon l’une des revendica-
tions 6 à 13, caractérisé en ce qu’au moins un
moyen de court-circuit est activé pendant l’exécution
de la procédure de sauvegarde.

15. Dispositif de manoeuvre (110) d’un volet battant
comprenant des moyens (11, 21, 30, 38, 37) maté-
riels et/ou logiciels de mise en oeuvre des étapes du
procédé selon l’une des revendications 6 à 14 ou de
mise en oeuvre du procédé selon l’une des reven-
dications 6 à 14.
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